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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER 
 

LOIRE-ATLANTIQUE 
  

 
 

 
 

Décision n° 2023-009 
 
 

Objet : Remise en place d’ardoises cassées et/ou glissées sur la couverture de l’église Notre-
Dame de l’assomption 
 

 
Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer, 

 
Vu l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant que le maire peut par 
délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie et pour la durée de son mandat, de traiter 
certaines affaires relevant normalement de la compétence du conseil municipal, 
Vu la délibération n° 2022-058 du Conseil Municipal du 5 juillet 2022, prise en application de l’article 
L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant 
délégation au Maire pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget, 
Vu la délibération n° 2022-021 du Conseil Municipal du 1er mars 2022 relative au vote du budget primitif 
principal 2022, 
Vu le Code de la commande publique, 
Considérant l’examen de la proposition reçue de l’entreprise ALAIN COUTANT pour la remise en place 
d’ardoises cassées et/ou glissées sur la couverture de l’église Notre-Dame de l’assomption pour un montant 
de 1 500 ,00 euros HT, 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : D’accepter la proposition de l’entreprise ALAIN COUTANT située Z.I de la Poterie – BP 04 – 79700 
MAULEON, pour la remise en place d’ardoises cassées et/ou glissées sur la couverture de l’église Notre-
Dame de l’assomption.  
 
Article 2 : De signer son devis d’un montant de 1 500,00 € HT, lequel demeurera annexé à la présente 
décision. 
 
Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente dont ampliation sera effectuée auprès du 
représentant de l'État. 
 
Article 5 : Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du 
Tribunal Administratif de Nantes ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme électronique et sa 
transmission au représentant de l’État. 
 
 
La Plaine-sur-Mer, le 26 janvier 2023 
 
 

Séverine MARCHAND 
Maire 
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Adresse du client :

COMMUNE DE LA PLAINE SUR MERVos coordonnées
Code Client : COM64 
Tél. : 02 40 21 50 14 
Email : g-guiochet.mairielaplaine@wanadoo.fr 
Mairie de la Plaine sur Mer 
Place du Fort Gentil 
44770 LA PLAINE SUR MER 

Adresse Travaux :

COMMUNE DE LA PLAINE SUR MER
Mairie de la Plaine sur Mer 
Place du Fort Gentil 
44770 LA PLAINE SUR MER 

Affaire suivie par M. ANTOINE GODINEAU Votre référence :

DEVIS n°3563 du 24/03/2022
Bonjour, 

Voici notre devis pour les réparations et entretien sur l'église Notre-Dame de l'Assomption. 

C'est travaux sont possibles lundi 28 mars lors de la dépose du parapluie qui nous contraint de ne pas travailler en dessous. 

N'hésitez pas à me contacter pour de plus amples informations, 

Bien cordialement, 

                                                                           Antoine Godineau 
                                                                           Métreur 

Bonjour, 



DEVIS n°3563 du 24/03/2022

N° auto Désignation U Qté P.U. H.T. Total H.T.

Page : 2/4

Total TRAVAUX D'ENTRETIEN DE L'EGLISE 1 500,00
1.3 Nettoyage des zingueries de l'église For 1,00 632,25 632,25
1.2 Remise en place d'ardoise cassées et/ou glissées sur la couverture For 1,00 691,99 691,99

1.1 Installation et sécurité de chantier, chargement, transport pour 
approvisionnement matériaux et matériels et retour à notre dépôt.

Ens 1,00 175,76 175,76

1 TRAVAUX D'ENTRETIEN DE L'EGLISE
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DEVIS GRATUIT
PRIX FERMES ET NON REVISABLES PENDANT 30 JOURS à compter de l'établissement du présent devis au-delà de
30 jours les prix seront révisés.

MODALITES DE PAIEMENT :
Acompte de 30% à la signature du devis
Echelonnement : situation mensuelle pour les marchés supérieurs à 1 mois
Solde à la fin des travaux
Nos prix sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de notre offre. Toute variation
ultérieure de ces taux sera automatiquement répercutée sur ces prix

Souhaitez-vous conserver les pièces, éléments ou appareils remplacés ?  OUI -  NON

Souhaitez-vous recevoir nos promotions et sollicitations (via courriers électroniques, messages SMS, appels
téléphoniques et courriers postaux) ? OUI -  NON

Souhaitez-vous recevoir les promotions et sollicitations de nos partenaires (via courriers électroniques, messages
SMS, appels téléphoniques et courriers postaux) ? OUI -  NON

Fait en deux exemplaires
« Reconnais avoir pris connaissance et accepter les conditions générales d'interventions ci jointes »

Avec la mention manuscrite: "Lu et approuvé et bon pour commande pour un montant de xxx euros TTC"

ASSURANCE PROFESSIONNELLE :
SMA BTP - GLOBAL CONSTRUCTEUR - 8 Rue Louis Armand - CS 71201 - 75738 PARIS CEDEX 15
Couverture géographique du contrat : France

LITIGES
En cas de litige ou de désaccord dans l'application du présent contrat, le consommateur adressera une lettre en RAR à
l'entreprise qui aura 15 (quinze) jours pour la prise en compte de la demande, passé ce délai le consommateur peut
saisir le médiateur pour trouver un accord amiable et gratuit.
 Le consommateur a la possibilité de recourir à la procédure de Médiation de la Consommation, Articles L611-1 et
suivants Code Consommation :
BATIRMEDIATION CONSO   contact@batirmediation-conso.fr    tel : 07 68 46 59 09   par courrier : 834 chemin de
Fontanieu 83200 le Revest les Eaux
En cas de contestation de quelque nature que ce soit, en référence des lois françaises applicables et attribution de
juridiction du ressort du Tribunal Judiciaire où des instances compétentes.

Mode de règlement : Virement à réception de facture

Total T.T.C. 1 800,00

Total T.V.A. 20% 300,00

Total H.T. 1 500,00

Montants en Euros
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